


VU le décret du 06 janvier 2020 portant nomination de M. Gilles HALBOUT, Professeur des universités

de classe exceptionnelle, Recteur de la région académique, Recteur de l’académie de Mayotte; 

VU l’arrêté interministériel du 30 décembre 1982 relatif au règlement de comptabilité pour la désignation

des ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l'arrêté  du 3  juillet  2009 portant  règlement  de comptabilité  pour  la  désignation  des  ordonnateurs

secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale ; 

VU    l’arrêté préfectoral  n°02-SG-2020 du 02 janvier 2020  portant  délégation de signature à  M. Edgar

PEREZ, sous-préfet, secrétaire général de la Préfecture de Mayotte et organisant la suppléance des

membres du corps préfectoral en cas d’absence du secrétaire général ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de Mayotte;

ARRÊTE

Article 1er : Il est donné délégation de signature à Monsieur Gilles HALBOUT, Recteur de la région acadé-

mique, Recteur de l’académie de Mayotte, en ce qui concerne :

� les attributions relevant de l'ordonnateur secondaire ;

� les attributions spécifiques.

LES ATTRIBUTIONS RELEVANT DE L'ORDONNATEUR SECONDAIRE

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Gilles HALBOUT, Recteur de la région acadé-

mique, Recteur de l’académie de Mayotte en tant que responsable d’unité opérationnelle pour procéder à l’or-

donnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat relevant des programmes et des BOP suivants: 

BOP centraux : 

Intitulé de la mission Intitulé des programmes et des BOP

Education nationale et

recherche

Programme 139 : Enseignement privé du 1er et du 2nd degré

Programme 140 : Enseignement scolaire du 1er degré

Programme 141 : Enseignement scolaire public du 2nd degré 

Programme 150 : Formations supérieures et recherche universitaire

Programme 214 : Soutien de la politique de l'éducation nationale

Programme 230 : Vie de l'élève

Programme 231 : Vie étudiante

Programme 724 : Opérations immobilières déconcentrées
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